
ACTIVATION DE MON COMPTE PERSONNEL

Vous êtes nouvellement diplômé(e) et inscrit(e) auprès de votre conseil départemental 
de l’Ordre. Vous pouvez dès à présent convertir votre compte de préinscription en un 
compte personnel.

IMPORTANT
• Les sages-femmes sont tenues d’informer le Conseil national de l'Ordre de tout changement de 

leur situation professionnelle ou de leur résidence, notamment en cas de modification de leurs 
coordonnées de correspondance, de prise ou arrêt de fonction supplémentaire, d'intégration 
au corps de réserve sanitaire, de cessation, temporaire ou définitive, d'activité (article D.4113-
115 du code de la santé publique).

• La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique 
aux réponses faites à ce formulaire pour les personnes physiques. Elle leur garantit un droit 
d’accès et de rectification pour les données les concernant ;

• Art. L. 4001-2. – A l’occasion de l’inscription au tableau de l’ordre, les professionnels de santé 
déclarent auprès du conseil de l’ordre compétent une adresse électronique leur permettant 
d’être informés des messages de sécurité diffusés par les autorités sanitaires. Cette information 
est régulièrement mise à jour et transmise aux autorités sanitaires à leur demande.

Ainsi, vous pourrez réaliser l’ensemble de vos démarches en ligne, de manière
plus simple et plus rapide.
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Le Conseil national de l’Ordre des sages-femmes vous 
félicite pour l’obtention de votre diplôme et est heureux 

de vous compter parmi les professionnels de santé.

Une fois votre compte personnel activé :
1. Votre nom d’utilisateur (identifiant) n'est pas votre adresse électronique, il vous a été 

donné lors de votre préinscription et vous est rappelé en page 3 ; 
2. Votre mot de passe doit être saisi sans espace et en respectant majuscules 

et minuscules ;
3. N'oubliez pas de conserver votre nom d’utilisateur (identifiant) et votre mot de passe.
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ATTENTION !
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Pour activer votre compte personnel, veuillez suivre la procédure 
ci-dessous : 

Comment activer mon compte personnel ?

1 - Saisir votre Nom d’utilisateur (identifiant en page 3)

Comment obtenir un mot de passe ?

2 - Cliquer

Après avoir récupéré votre mot de passe sur votre boîte mail, vous pouvez désormais 
vous reconnecter à 

En cas de problème, contactez : supportcnosf@ordre-sages-femmes.fr 

-2- -3-

Nom d’utilisateur (identifiant)

Pour des raisons de sécurité, après votre première connexion. il est vivement 
recommandé de changer votre mot de passe.

1 - Cliquer sur : 

3 - Cliquer sur : 

2 - Cliquer sur : 

Attention ! Adresse mail identique à celle 
communiquée lors de votre préinscription
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Votre identifiant: xxxxxxx
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